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XYZ[Y\]̂_̀YàYZ[YZ̀__b̀Yaĉd_̀d_̂ed�)�"�f"�NE�H�������"HH "��"���E�FE��"��$�+&�ge]\Yhc[g̀iYj[̂_Yk[b_YàYge\Y
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oc̀p[h d̀Y[__̀d_̂jYàYZc̀d\̀hqZ̀YàYr̀\YsZsh d̀_\Yh Ỳreda]̂_YtYrZu_]b̀bYZ[Ykbersa]b̀Y�E!F�����FE��"�v����H��F"��"��"�
�E!F�G�"�H���I�J�"Hn��
2"�F���"���� M�!�F�M��"�HR!FSJH"��"H�T"H��"H��E��"�F�N"H�"F��"�F���"����"H��"T��)�"H&����fE�!FH&�I� ��H"!F��"H�

I�"H���IF�E!H��"F"!�"H�"F��"H��"�ETT�!��F�E!H�T��!F"!�"H��N"���"���asZ[̂YàYh\̂̀ỲdYw]gb̀n�1!��E!H )�"!�"�
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�E!F�G�"���

KMM���"�H��N�"�I���D� ����"�2�!"��~�K�./�
�E����"��D� ��H�E�����f����E!F�E�"�"SI�����HnH�!F"nM��
� �
4 Mn�D� �*��$�+�,�������
� �
5�F"�D� ���F"��

�E!H�"���0S�"��R�W3�41~6��
5��"�F"���
1'�K5��K��~1*�5~�K*�
��4~1�51*�~4*~23/1*�
,�#�$�*.~*�1�4K��1/��~14���
�

��������� ¡¢£¤¥�£��¦�§



 
Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

    

 

 

 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD JACQUES DUMAS situé à Sousceyrac-en-Quercy (46)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (7) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
En ne disposant pas d’un projet 
d’établissement valide de moins de 
5 ans, l’établissement contrevient 
aux dispositions de l’article L311-8 
du CASF. 

Art. L.311-8 du 
CASF 

Prescription 1 : 
Actualiser le projet d’établissement 
et le transmettre à l’ARS. 

Effectivité 
2024 

                      
                        
                     
          
                        
                     
                     
                      
                  

Prescription 1 levée 

Projet d’établissement 

prorogé. 

L’établissement va 

effectuer une fusion 

avec une autre 

structure avec écriture 

d’un nouveau projet 

d’établissement. 

Effectivité 2024. 

Ecart 2 : 
La structure déclare que la 
Commission de Coordination 
Gériatrique n’est pas active, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 

Prescription 2 : 
Le médecin coordonnateur doit 
réunir, au minimum une fois par an, 
la commission de coordination 
gériatrique chargée d'organiser 
l'intervention de l'ensemble des 
professionnels salariés et libéraux 
au sein de l'établissement – 
Transmettre à l’ARS le compte-
rendu 2022 de la CCG. 

1 mois 

                  
      
  
                     
                    
              
                       

Prescription 2 levée 
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Ecart 3 : 

Selon la structure, le projet 

d’établissement ne comprend pas 

un volet projet général médical 

décrivant les besoins de la 

population accueillie, les objectifs 

fixés pour améliorer la qualité et la 

sécurité des soins, ce qui 

contrevient aux dispositions de 

l’article D.311-38 du CASF. 

Art. D.311-38 
du CASF 
Art. D.312-155-

3 alinéa 1° du 

CASF 

Prescription 3 : 
Actualiser le projet d’établissement 
en y intégrant le volet médical. 

6 mois 

                   
                     
                       
                      
                 

Prescription 3 levée 

Mêmes motifs que 

pour la prescription 1. 

Effectivité 2024. 

Ecart 4 : 
La structure déclare ne pas 
organiser la traçabilité 
informatique des prescriptions. 

Prescription 4 : 
La structure est invitée à assurer la 
traçabilité de la prescription 
médicamenteuse. Transmettre à 
l’ARS une attestation d’effectivité. 

6 mois 

                    
                        
                        
                           
          
                       
                   
            

Prescription 4 levée 

Ecart 5 : 
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un projet 
d'accompagnement personnalisé 
(PAP), ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D312-155-0 
du CASF- 3ème alinéa. 

Art. L.311-7 du 
CASF 
Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 5 : 
La structure est invitée à élaborer 
pour chaque résident un projet 
d’accompagnement personnalisé. 
Transmettre une attestation 
d’effectivité à l’ARS. 

Effectivité 

2024 

Prescription 5 

maintenue 

Effectivité 2024 

Ecart 6 : 

La structure déclare que chaque 

résident ne dispose pas d’un projet 

de soins individuel (PSI), ce qui 

contrevient aux dispositions de 

l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 

alinéa. 

Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 6 : 
La structure est invitée à élaborer 
pour chaque résident un projet de 
soins individualisé. 
Transmettre une attestation 
d’effectivité à l’ARS. 

Effectivité 

2024 

Prescription 6 

maintenue 

Effectivité 2024 

Ecart 7 : 
Art. D.312-155-

0 du CASF 
Prescription 7 : 

Effectivité 

2024 

Prescription 7 

maintenue 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un projet 
individuel de vie, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa. 

La structure est invitée à élaborer 
pour chaque résident un projet 
individuel de vie. 
Transmettre une attestation 
d’effectivité à l’ARS. 

 

Effectivité 2024 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (10) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
L'organigramme n’est pas 
nominatif, pas daté et ne 
mentionne pas les liens 
hiérarchiques et fonctionnels de 
toutes les catégories de personnel 
énuméré dans l'article D. 312-155-
0, II du CASF. 

Art. D.312-155-0, 
II du CASF 
Art. L.312-1, II, 
alinéa 4 du CASF 

Recommandation 1 : 
La structure est invitée à 
transmettre un organigramme 
nominatif, daté et à jour, 
mentionnant les liens 
hiérarchiques et fonctionnels 
et toutes les catégories de 
personnel de l'EHPAD. 

Immédiat 

                 
             
                
               
             
                       

Recommandation 1 

levée 

Rappel : La procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) doit préciser 
pas une déclaration « sans délai », 
pour être conforme aux 
dispositions de l’article L331-8-1 du 
CASF. 

Sans objet 

Remarque 2 : 
La structure déclare ne pas 
formaliser les réunions d’échanges 
et de réflexion autour des cas 
complexes et des EIAS. 

Recommandation 
de l’ANESM – 
Mission du 
responsable 
d’établissement 
et le rôle de 
l’encadrement 

Recommandation 2 : 
La structure est invitée à 
s’assurer de l’organisation de 
réunions d’échanges et de 
réflexion autour des cas 
complexes et des EIAS et à les 

6 mois 

Recommandation 2 

maintenue 

Délai : 6 mois 



ARS OCCITANIE 
CONTROLE SUR PIECES N° MS_2023_46_CP_8 

EHPAD JACQUES DUMAS            P a g e  6 | 8 

dans la 
prévention et le 
traitement de la 
maltraitance - 
décembre 2008 

formaliser conformément aux 
recommandations de l’ANESM. 
Transmettre la formalisation 
des réunions d’échanges et de 
réflexion à l’ARS. 

Remarque 3 : 

La structure déclare ne pas 

organiser des RETEX suite à 

l’analyse des dysfonctionnements 

et des EIGS 

Recommandation 3 : Mettre 
en place des RETEX et les 
formaliser – suite à un EIG. 
Transmettre le justificatif à 
l’ARS. 

6 mois 

Recommandation 3 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Remarque 4 : 

La structure déclare l’absence de 

dispositif de communication avec 

les familles. 

Recommandation 4 : 
Elaborer et mettre en place un 
dispositif de communication 
avec les familles. 

3 mois                          
                        
             
                      
                
                       
                     
                      
                         
                      
                      
             

Recommandation 4 

levée 

Remarque 5 : 

La structure déclare l’absence 

d’une procédure de prévention et 

de gestion du risque infectieux. 

Guide de bonnes 

pratiques pour la 

prévention des 

infections liées 

aux soins réalisés 

en dehors des 

établissements 

de santé 

Recommandation 5 : 
Elaborer et mettre en œuvre 
une procédure de prévention 
et de gestion du risque 
infectieux conformément au 
guide de bonnes pratiques et 
transmettre la procédure à 
l’ARS. 

6 mois                     
                         
                 
                        
           

Recommandation 5 

levée 
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Remarque 6 :  
La structure déclare l’absence 
d’une procédure de prise en charge 
des troubles sévères du 
comportement, notamment 
relative à la liberté d'aller et venir 
et à la contention. 
 

Les bonnes 
pratiques de 
soins en EHPAD - 
2007 
 
Art. L.311-3 du 
CASF   
 

Recommandation 6 :  
Elaborer et mettre en œuvre 
une procédure de prise en 
charge des troubles sévères du 
comportement, notamment 
relative à la liberté d'aller et 
venir / contention ; 
transmettre l’attestation 
d’effectivité à l’ARS. 
 

6 mois  Recommandation 6 

maintenue 

 

Délai :  6 mois 

Remarque 7 :  
La structure déclare l’absence 
d’une procédure de prévention du 
risque iatrogénie. 
 

ANESM - Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD)  
 

Recommandation 7 :  
La structure est invitée à 
élaborer et mettre en œuvre 
une procédure de prévention 
du risque iatrogénie ; 
transmettre le document à 
l’ARS. 
 

6 mois  Recommandation 7 

maintenue 

 

Délai :  6 mois 

Remarque 8 :  
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la 
mission de s’assurer de l’existence 
de l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques 
notamment : 
Incontinence, troubles du sommeil, 
dépression, ostéoporose et activité 
physique, décès du patient. 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus) 
 

Recommandation 8 :  
Elaborer et mettre en place les 
procédures citées en 
remarque. Transmettre la liste 
actualisée des procédures à 
l’ARS.  
 

6 mois  Recommandation 8 

maintenue 

 

Délai :  6 mois 

Remarque 9 :  
La structure déclare ne pas avoir 
organisé les accès aux consultations 
de spécialistes pour le suivi des 
pathologies somatiques chroniques 
de ses résidents. 

 Recommandation 9 :  
La structure est invitée à 
organiser les accès aux 
consultations de spécialistes 
pour le suivi des pathologies 
somatiques chroniques de ses 
résidents. 

6 mois  Recommandation 9 

maintenue 

 

Délai :  6 mois 
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Remarque 10 : 
La structure déclare ne pas avoir 
organisé les accès aux plateaux 
techniques de la biologie et de 
l’imagerie. 

Recommandation 10 : 
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques de la 
biologie et de l’imagerie. 

6 mois               
                  
              
             
                       
               
                         
                      
                   
       t. 

Recommandation 10 

levée 


